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Ouverture de la Mairie : 
Lundi, mercredi, et vendredi :  
de 9h à 12h et de 14h à 17h  
Jeudi : de 14h à 17h 

Accueil téléphonique :  
du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 17h

Retrouvez-nous sur Facebook :  
Municipalité Boigny sur Bionne

Monsieur Venon  
nous a quitté

Après avoir passé toute son enfance et sa jeunesse en Sologne, René 
est venu vivre ses 50 dernières années à Boigny sur Bionne.
René avait le sens des responsabilités familiales. Il a accompagné et 
soutenu ses parents, son épouse Odile et sa sœur dans la maladie. Ces 
15 dernières années, il a vécu heureux auprès de sa compagne et la 
famille de celle-ci.
René aimait par-dessus tout son prochain. Il était fidèle en amitié 
et avait notamment conservé de nombreux liens avec d’anciens 
collègues, des voisins, des amis de vacances ou rencontrés lors de ses 
nombreuses activités.
Dans les années 1990, René avait repris le Club de l’Amitié de Boigny 
sur Bionne dont il a été vice-président puis président pendant plus de 
20 ans. Le Club de l’Amitié était sa passion et sa fierté. René mettait 
tout son cœur et son énergie à rendre les gens heureux.
La vie de René a été ponctuée de belles et merveilleuses rencontres 
qui lui ont permis de vivre jusqu’à presque 97 ans. Cet hommage est 
rendu par ses amis du Club de l’Amitié.
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Une application pour mieux s’informer

Nous mettons à votre disposition une application à 
télécharger sur vos smartphones pour être mieux 

informés et suivre l’actualité de la commune.
Retrouvez-nous sur l’application  

Mairie de Boigny-sur-Bionne.

Le mot  
du Maire

Bonne année 

Comme vous le savez, je garde toujours 
cette irrésistible habitude de regarder ce 

qui peut être une belle opportunité, une chance, 
ou simplement un beau challenge.  Je reste un 
incorrigible optimiste.
Malgré les interrogations politiques et budgétaires, je 
reste confiant pour notre commune, car nos anticipations 
nous permettent de regarder le futur avec une certaine 
sérénité, quelles que soient les résultats des élections municipales 
à venir.
C’est d’ailleurs la dernière ligne droite avant le vote du 15 Mars et la 
raison pour laquelle nous n’évoquerons pas les différents projets en 
cours ou en prévision. Je me contenterai de vous inviter à venir voter et 
à venir participer à la tenue des bureaux de vote : Votre implication dans 
la commune commence là !
L’un des rôles d’un commune c’est aussi de s’occuper de nos enfants. 
Dans cette édition de l’Echo de Boigny, nous ferons un gros zoom sur 
l’ensemble des activités et des services autour de nos jeunes et de nos 
ados. Il y a de quoi dire avec une équipe renouvelée et toujours aussi 
dynamique.
Enfin, une commune où il fait bon vivre, c’est aussi un endroit où l’on 
aime partager de bon moment entre amis ou en famille. Vous l’aurez 
appris dans la presse et les réseaux sociaux, le Festival O’Tempo a tiré sa 
révérence. Je ne compte pas les messages de regret et de déception que 
nous avons reçus. Mais comme j’aime garder une vision optimiste, ma 
déception n’altère pas ma fierté d’avoir accepté en février 2021, avec le 
conseil municipal, ce projet un peu fou, qui est né autour d’une côte de 
bœuf en plein Covid ! Elle n’altère pas, non plus les plaisirs partagés avec 
les bénévoles et les techniciens lors du montage et du démontage, ni les 
moments géniaux à chanter et danser avec les milliers de spectateurs, 
parfois même sous la pluie. Une ambiance inoubliable, des rencontres 
passionnantes, brefs, des vrais bons moments. Merci O’Tempo !  Merci aux 
organisateurs qui y ont cru, avec leurs tripes merci à tous les bénévoles 
et festivaliers qui réservaient leurs vacances pour ce moment suspendu. 
Une page se tourne, mais elle aura laissé son empreinte, une trace, une 
Energie résiduelle. 
Il ne tient qu’à nous d’aller retrouver du plaisir, engager notre énergie 
dans nos autres festivités et retrouver un peu de cette ambiance 
particulière.  Que ce soit pour la St Patrick, notre fête de la Saint pierre, 
l’ile aux artistes ou nos simples concerts-barbecue. Mais pour cela, il nous 
faut là aussi votre implication, au moins pour participer, et au mieux, 
pour venir aider le comité des fêtes et les associations qui organisent ces 
évènements. Il nous faut donc votre participation et votre énergie, pour 
passer une excellente année 2026 dans notre belle commune. 

Je vous souhaite mes meilleurs vœux pour 2026.

Luc Milliat, Maire
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Remercient toutes les associations qui se sont 
mobilisées lors de la grande collecte de la banque 

alimentaire. Sans vous, cette opération n’aurait pu avoir 
lieu.
Nous remercions aussi chaleureusement tous les 
nombreux donateurs qui ont aussi contribué à la réussite 
de cette opération. 

La municipalité  
et le CCAS 

Des arbres et arbustes 
plantés par les enfants

L’association La Luciole a permis aux enfants de l’école 
de participer à la plantation de la haie le long du chemin 
entre la Caillaudière et le terrain de football. 
Une classe de maternelle, la classe de CP et celle de 
CM1 ont planté des arbres et des arbustes et suivi les 
explications de Luc, l’animateur.

Des arbres et arbustes ont été plantés  
sur plus de 250 mètres
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La sécurité routière est 
l'affaire de tous et un 

sujet important pour notre 
commune.  
L'installation de notre radar 
pédagogique a permis 
de collecter des données 
précises sur la vitesse des 
voitures dans Boigny. Les 
résultats obtenus sont 
plutôt rassurants. Mais il 
ne faut pas confondre vitesse et impression de vitesse.  
Il est fréquent que, depuis l'intérieur d'une voiture, ou 
même en tant que piéton, la vitesse à laquelle circulent 
les véhicules qui nous dépassent, semble plus élevée 
qu'elle ne l'est en réalité. 

La vitesse ressentie
est une très subjective, influencée par de nombreux 
facteurs : la largeur de la rue ou celle des trottoirs, la 
présence de véhicules stationnés, le bruit, l'absence 
de repères visuels (comme des arbres ou des façades 
de maisons ou d’immeubles), ou encore l'angle de 
vue. C'est le sentiment que l'on a que "ça roule trop 
vite". Parfois, le rugissement du moteur, lié à une 
accélération excessive peut donner cette impression. 

La vitesse réelle 
est le chiffre objectif et mesuré par les instruments 
de bord ou, dans notre cas, par le radar pédagogique 
installé temporairement à des endroits différents de 
notre commune et à des heures différentes. 
Les données sont claires : Une très grande majorité des 
véhicules respecte les limitations de vitesse. 
Les résultats de ces dernières semaines sont très 
instructifs.

Pour être encore plus précis :
Rue des Hauts-bois, 100 % des véhicules respectent la 
limitation et la vitesse moyenne observée est de 28 km/h 
Rue de la Métairie, 99,6 % des véhicules respectent la 
limitation et la vitesse moyenne observée est de 23 km/h 
Rue de de la Commanderie, 91 % des véhicules respectent 
la limitation et 8 % sont entre 50 et 60 km/h. La vitesse 
moyenne observée est de 40 km/h 
Quelques autres exemples : rue de Verdun, 98 % des 
véhicules respectent la limite, comme rue du vieux bourg 
où le taux est aussi de 98 % et rue de Jérusalem, 99 %. 
Ce chiffre démontre que la grande majorité des usagers 
des rues de notre commune adoptent une conduite 
responsable et respectueuse de la sécurité de tous. 

Nous félicitons le respect de l’immense majorité des 
conducteurs dans Boigny. 

En revanche, que faut-il faire pour ralentir les 1 % de 
véhicules qui roulent clairement au-dessus de la limite 
au détriment des 99 % qui respectent les règles ? 
La question d'engager des travaux d'aménagement 
lourds (ralentisseurs, chicanes, etc.) pour tenter de 
contraindre ce 1 % de conducteurs est posée. Ces travaux 
représentent un coût important pour notre collectivité 
et ont souvent des effets secondaires (nuisances sonores 
pour les riverains, contraintes pour les transports en 
commun et les services d'urgence, augmentation de la 
pollution due aux phases d'accélération/freinage, et 
gênes inutiles pour les 99% de conducteurs respectueux). 

Notre priorité reste donc de :
	→ Maintenir la pédagogie et la sensibilisation 

auprès de l'ensemble des conducteurs.
	→ Cibler si possible les actions (contrôles de 

police, avec jumelles laser, par exemple) sur les 
comportements marginaux.

	→ Investir nos ressources dans des aménagements 
qui bénéficient aux 99 % d'usagers respectueux.

En conclusion, il nous semble préférable de sanctionner 
les conducteurs irrespectueux qui sont clairement 
minoritaires, de façon ciblée, sans dégrader la vie de la 
majorité respectueuse. 

Continuons ensemble, par notre vigilance collective,  
à garantir la sécurité de nos rues.

Depuis quelques semaines, 
si vous vous promenez en 
bord de Bionne, vous avez 
certainement remarqué 
des arbres tombés, rongés, 
grignotés. Un couple de 
castor, qui a élu domicile 
sur la Bionne mais à Saint 
Jean de Braye, vient man-
ger à Boigny.
Le castor est une espèce 
protégée tout comme son 
barrage. La loi prévoit 150 000 euros d'amende et 3 ans 
de prison pour les contrevenants.
Des caméras ont été installées afin de surveiller, protéger 
et étudier les habitudes de ce rongeur.
Les communes de Boigny sur Bionne et Saint Jean de 
Braye, le SIBCCA, la métropole et la préfecture surveillent 
les castors et le niveau de la Bionne.

Vitesse en ville : entre 
sensation et réalité - les 
chiffres parlent d'eux-mêmes

Un castor à Boigny sur 
Bionne ?
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L'école primaire Montesquieu a franchi une étape 
importante cette année avec la tenue, pour 

la première fois, des élections des représentants de 
parents d'élèves par voie électronique. Cette innovation 
a permis aux parents de voter plus facilement pour 
élire les membres qui siégeront au Conseil d'école pour 
l'année scolaire 2025-2026.

Le vote en ligne était ouvert du lundi 6 au vendredi 
10 octobre. Les familles avaient la possibilité de se 
prononcer à tout moment durant cette période pour la 
liste de candidats en lice.

La Municipalité et l'équipe de l'école Montesquieu 
se félicitent du bon déroulement de cette première 
élection dématérialisée et remercient l'ensemble des 
parents pour leur participation. L'analyse de cette 
première expérience en ligne permettra d'améliorer la 
mobilisation pour les prochaines élections.

À l'occasion de la semaine du goût du 13 au 19 octobre 
l'équipe enseignante de la maternelle Montesquieu a 
sollicité des professionnels de la commune.
Mardi 14 octobre, l’entreprise Martin Pouret et son 
animatrice Juline venaient faire découvrir aux enfants 
mayonnaises, moutarde, cornichon et vinaigre. 
Jeudi 16 octobre, la boulangerie MGBG de Boigny sur 
Bionne a eu la gentillesse de permettre aux enfants de 
la maternelle d'assister à une leçon de goût sur le pain 
en dégustant différentes variétés. Les enfants ont bien 
apprécié ces deux animations !

Les élèves de la classe de Monsieur Poirier sont venus 
visiter la mairie et poser des questions au maire. 
Comment est élu un maire, quels sont les trois signes de 
la République dans la salle du conseil municipal ? Qui était 
le premier maire de Boigny ? Comment sont comptés les 
habitants ? Quand la mairie a-t-elle été construite ? Le 
maire a pu répondre qu’il n’était pas élu par le Président 
de la République et que la statue de Marianne n’était 
pas l’épouse du président. Un moment d’échange et 
de découverte pour les élèves, un moment riche de 
discussion et fort sympathique pour le Maire.

Chiffres de la participation

Les résultats de cette consultation témoignent 
d'une mobilisation des parents d'élèves :

	→ Nombre d'inscrits : 319
	→ Nombre de votes recensés : 120
	→ Taux de participation : 37,62 %

Sur ces votes, 11 ont été déclarés blancs ou nuls.
Il est à noter que, malgré l'introduction du vote 
électronique, le taux de participation enregistre 
une légère baisse par rapport à l'année dernière, 
où il s'élevait à 38,55 %.

	→ Résultat du scrutin : 
c'est la liste unique de représentants, menée 
par Mme Charlotte Jaffelin, qui a été élue. Elle 
représentera les parents d'élèves au Conseil 
d'école pour l'année 2025-2026.

Élections des représentants de parents d'élèves à l'école 
Montesquieu, une première édition électronique réussie !

La semaine du goût  
à l’école

Une rencontre autour de 
l’éducation civique
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Il était une fois... le service Enfance-Jeunesse. L'Écho de 
Boigny a décidé de vous ouvrir les portes de ce service 
essentiel en mettant la lumière sur les agents que nos 
chères petites têtes blondes côtoient au quotidien 
durant leur semaine scolaire.

Et parce que, dans cette équipe, on aime se faire 
remarquer (et surtout faire rêver vos enfants), chaque 
animateur ou ATSEM a accepté de se glisser, le temps 
d'un portrait, dans la peau d'un personnage de Disney. 

Ainsi s'achève la fabuleuse 
histoire de l'équipe Enfance-
Jeunesse. Et comme dans 
tous les contes, ces agents 
dévoués vécurent heu-
reux... en prenant soin de 
vos enfants et en veillant 
à ce qu'ils aient beaucoup 
d'histoires à raconter !

Mattéo, c'est le Peter-
Pan de l'équipe : l'en-
fant qui refuse de gran-
dir, adepte des blagues 
et de la fête, mais tou-

jours présent pour "sauver" les en-
fants perdus et ses amis. Il est sans 
cesse à la recherche d'activités far-
felues et ludiques.

Cédric est notre Génie 
de la lampe, d'abord 
parce qu'il adore le bleu, 
mais surtout parce qu'il 
déborde d'énergie po-

sitive, de bienveillance et qu'il est 
toujours de bonne humeur malgré les 
obstacles. Il prend soin des enfants, les 
fait grandir et, surtout, les fait sourire.

Lydia, c'est notre Petite 
Sirène : très souvent 
en train de chanter et 
toujours à la recherche 
d'objets divers et variés 
à récupérer. Elle est la 

championne des activités manuelles 
créatives avec vos enfants.

Noémie c’est la guer-
rière Mulan, coura-
geuse, stratégique et 
profondément humaine. 
Elle réussit toujours à 

retourner des situations compliquées 
en proposition créative. Elle guide 
son peuple d’adolescents vers l’en-
traide et la bienveillance.

Sofia est notre 
Mufasa   : pédagogue, 
sage et reconnue pour 
son sens de la justice. 
Très protectrice envers 

sa "famille" et porteuse d'espoir, vos 
enfants peuvent compter sur elle 
pour être écoutés et traités équita-
blement.

Méïly c’est Mirabel 
Madrigal : la petite 
dernière de la famille 
qui est pleine d’en-
train, aventurière et 

toujours prête à aider sa commu-
nauté. Avec elle, vos enfants font 
de nombreuses activités sportives 
et dépensent de l’énergie.

Pour finir, Lisa, notre 
Mickey (non, pas pour les 
grandes oreilles et la pe-
tite voix !), est la représen-
tante de la bande. Garante 

de la bonne organisation du service, elle 
est prête à aider et à trouver des solu-
tions aux problèmes rencontrés. Son 
ancienneté apporte une présence ras-
surante pour vos enfants, même quand 
tout change autour d'eux.

Alice c’est notre Mme 
Samovar : la gouver-
nante du royaume des 
petits, elle est douce, 
gentille et attention-

née et veille à ce que vos enfants 
se sentent toujours en sécurité et 
comme à la maison.

Morgane, c'est la dé-
panneuse Martin : un 
compagnon fidèle au 
grand cœur, toujours 
disponible pour soigner 

les petits et les grands bobos. En tant 
que sérieuse agente secrète, comp-
tez sur elle pour organiser des Escape 
Games de niveau professionnel !

Nicolas est le Monsieur 
Mouche de l'équipe  : 
l'assistant fidèle et ser-
viable, souvent appe-
lé à la rescousse. Plus 

doux et gentil que les pirates, il est 
le spécialiste du bricolage, transfor-
mant les idées en créations.

Jeannette c’est notre 
Marraine la bonne fée 
parce qu’elle est gen-
tille et authentique 
avec un cœur optimiste 

et un instinct maternel. Elle veille tou-
jours à ce que les enfants apprennent 
de leurs erreurs ou leurs mauvais 
comportements sans les juger.

Laissez-nous vous raconter la fabuleuse histoire de 
cette équipe de choc !
Sans cesse à la recherche de nouvelles idées, ils déploient 
des trésors d'énergie pour proposer jeux et animations à 
vos enfants. Plus important encore, ils sont les garants 
de leur sécurité physique, morale et affective. Ils les 
recadrent avec bienveillance, les font rire souvent, et 
leur inculquent au quotidien les valeurs fondamentales 
du vivre-ensemble. Car, au sein de ce service, chaque 
agent a une mission bien particulière...

Le Service Enfance-Jeunesse :  
les Super-Héros de nos Écoliers !

Enfa
nce / Jeunesse
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On mange quoi à la 
cantine ?

Le restaurant scolaire de Boigny sur 
Bionne ne cesse de se renouveler : 

élaboration des menus, saisonnalité des 
produits, approvisionnement en bio et 
en local, réduction des déchets, menus à 
thèmes et repas végétarien…

Les menus sont élaborés pour veiller à 
l’équilibre alimentaire hebdomadaire des 
enfants. Ils sont ensuite étudiés dans une 
commission « menus » interne avant d’être 
validés par un diététicien.
Une fois par mois, un menu à thème est 
mis en place en partenariat avec l’équipe 
d’animation : repas régionaux, Thaïlandais, 
Semaine du goût, octobre rose…
Depuis l’installation d’un self en élémentaire, 
le tri des déchets est de rigueur. Des bacs 
transparents sont installés au niveau de 
la cellule de débarrassage.  Les enfants 
peuvent ainsi plus facilement se rendre 

210 couverts par jour
30240 couverts par an

28 642 kg  
de matières premières

15 portages repas par jour  
pour les séniors
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Un restaurant scolaire 2.0 :

Consommations 2023 du restaurant scolaire de Boigny sur Bionne

Sources : Données sur les établissements de Restauration collective : Chambre d’agriculture du Loiret 2023, données internes
Quantités de denrées : calculées sur la base des recommandations nutritions du GEM-RCN, Ministère de l’Economie et des Finances, 2015
Yaourts : 9072 à 125gr pièce. Œufs : 6048 à 60gr pièce.

compte du gâchis. Les agents de restauration prennent 
en considération ces déchets pour ajuster les portions ou 
retravailler leurs recettes.

Le bien manger et l’approvisionnement local sont les 
deux enjeux majeurs de notre équipe de restauration  : 

Christophe, Adeline, Karell, Magali, Karine (portage 
repas).
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« La Micro ferme des sapins » à Donnery 
fournit des légumes : choux, salades, 
carottes…  (culture raisonnée)

La SIC bocaux des champs à Bou fournit : 
sauce tomates, soupes, compotes … (Bio)

« Alex Olivier » à Boigny sur Bionne fournit 
du chocolat 

« Mag fruits » à Saint Cyr en Val fournit des 
fruits et des légumes locaux

« Manger Bio Centre Val de Loire » fournit 
des viandes, produits laitiers, légumineux 
régionaux

« Martin Pouret » à Boigny sur Bionne 
fournit moutarde et vinaigre

D’où viennent les produits ?

Provenance des produits 

La qualité des produits 

Loi Egalim

Exemple de menu 100% LOCAL : 

	→ Carotte râpée bio (Donnery)
	→ Emincé de porc bio (Bio Centre Val de Loire)
	→ Pommes vapeur (Bou)
	→ Yaourt (origine Cher) 
	→ Poire bio (Mag fruits : St Hilaire)

Exemple de menu végétarien : 

	→ Salade de concombre à la Bulgare
	→ Curry 

d’aubergines et 
pois chiches

	→ Riz de 
Camargue

	→ St Nectaire 
fermier

	→ Moelleux au 
chocolat

Europe
4,2 % Autre

4,4 %

France 
hors région
18,4 %

Région Centre- 
Val-de-Loire 
28 %

Loiret 
45 %

Les objectifs de cette loi : 
	→ Rémunérer justement les producteurs, pour leur 

permettre de vivre dignement de leur travail ; 
	→ Renforcer la qualité sanitaire, environnementale 

et nutritionnelle des produits alimentaires ; 
	→ Favoriser une alimentation saine, sûre et durable 

pour tous.

47 %

30 %

23 %
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Le Relais Petite Enfance 
(RPE) Intercommunal, 
partagé avec la commune 
de Semoy, accueille sa 
responsable-animatrice, 
Mme Laure Deschaume-
Caracas. Ce service, 
très attendu par les 
professionnels, est un 
point d'ancrage essentiel 
pour la petite enfance sur 
notre territoire.

Une nouvelle responsable 
expérimentée

Âgée de 49 ans et résidant à Orléans, Laure Deschaume-
Caracas est Éducatrice de Jeunes Enfants de formation 
et également formatrice petite enfance. Forte d'une 
longue expérience professionnelle acquise notamment 
à Paris (en crèche collective, familiale, halte-garderie, 
dans des établissements publics et privés), elle est ravie 
d’accepter ces nouvelles missions. Elle est employée à 
mi-temps pour gérer le RPE.
Mme Deschaume-Caracas se dit prête à se former aux 
spécificités du territoire et est impatiente de faire le lien 
entre les familles et les professionnelles.

Un premier temps d'échange très 
convivial 

Pour marquer ce nouveau départ, un moment d'échange 
convivial autour d'un café s'est tenu le mercredi 15 
octobre dernier, réunissant la nouvelle responsable, 
les assistantes maternelles avec les enfants, ainsi que 
les personnels et des élus de la Mairie. Chacun a pu 
s'exprimer et partager ses attentes, assurant ainsi 
un lancement chaleureux et prometteur pour cette 
nouvelle collaboration.

Les missions clés du RPE

Le RPE est un lieu d'information, de rencontre et 
d'accompagnement pour les assistantes maternelles et 
les parents.
Le Relais Petite Enfance (RPE) Intercommunal, partagé 
avec la commune de Semoy, accueille sa responsable-
animatrice, Mme Laure Deschaume-Caracas. Ce service, 
très attendu par les professionnels, est un point d'ancrage 

essentiel pour la petite enfance sur notre territoire.
Pour les professionnelles (Assistantes Maternelles) :
Professionnalisation, soutien et accompagnement des 
assistantes maternelles.
Mise en place d'ateliers d'éveil pour les enfants accueillis.
Valorisation et promotion du métier.
Soutien dans les démarches administratives et le départ 
en formation.

Pour les familles :
Information sur les modes de garde (première 
interlocutrice), avec transmission de la liste des 

professionnels agréés pour Boigny-sur-Bionne et Semoy 
(pour les autres communes, le RPE vous renverra vers le 
service compétent).
Aide administrative (contrat de travail, informations 
CAF, rôle de médiateur si besoin).

Important : Le RPE n'a pas pour mission le soutien à 
la parentalité ou l'organisation de visites à domicile, 
ces missions relevant notamment de la Protection 
Maternelle et Infantile (PMI).

Les rendez-vous du RPE

Le RPE propose des temps collectifs conviviaux et des 
permanences administratives :

	→ Ateliers d'éveil :
Lundi matin à Boigny-sur-Bionne.
Mardi matin à Semoy.

	→ Temps administratifs : 
Mme Deschaume-Caracas est disponible pour le travail 
administratif et les permanences téléphoniques le lundi 
et le mardi après-midi, ainsi qu'un mercredi sur deux.

Le bureau du RPE est situé dans la Maison de la Petite 
Enfance Bernadette Després à Semoy, au 70, rue du 
bourg, au cœur de la ville.

Pour toutes questions ou pour vous inscrire aux ateliers, 
n'hésitez pas à contacter Mme Laure Deschaume-
Caracas :

Téléphone : 06 63 79 79 63
E-mail : rpe@ville-semoy.fr ou  

laure.deschaume-caracas@ville-semoy.fr

Nous souhaitons la bienvenue et beaucoup de succès à 
Mme Deschaume-Caracas dans ses nouvelles fonctions 
au service de nos familles !

Le Relais Petite Enfance Intercommunal (RPE)  
fait sa rentrée avec une nouvelle animatrice
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Enfa
nce / Jeunesse

Depuis le début d’année 2025, le service Enfance-
Jeunesse et plus particulièrement la directrice du 
Kiosque Noémie, a décidé de développer des ateliers 
parents-ados où l’idée est de faire intervenir un 
organisme extérieur, l’association EPE45 qui souhaite 
contribuer à soutenir et accompagner les parents, les 
familles et les professionnels du secteur éducatif, social 
et sanitaire du département en les aidant à comprendre 
les évolutions dans les relations familiales et sociales et 
à s’adapter. 

Les thèmes déjà abordés avec les ados et les parents : 
	→ Réseaux sociaux et jeux vidéo ; 
	→ Apprendre à communiquer et coopérer avec son 

ado (communication non violente) ; 
	→ Psychologie des ados et les compétences 

psychosociales. 

Des sessions qui ne jugent pas, qui ne vous font pas la 
leçon mais qui permettent simplement d’éclairer et 
d’accompagner les parents dans la relation avec leur ado, 
qui durent environ 2h et qui ont lieu sur les vendredis soir 
au Kiosque. 
Le prochain atelier abordera les notions de sanctions/
punitions et aidera à poser des non. Date encore à 
déterminer mais le service ne manquera pas de vous 
tenir au courant via le Portail Familles de la commune. 

Depuis la mi-octobre, les plus grands de l’accueil de loisirs 
profitent des bénévoles du théâtre de la Mascarade 
pour s’initier les mercredis à des petits jeux théâtraux 
et apprendre à devenir de vrais petits comédiens. 
Un projet, qui on l’espère, pourra mener à une petite 
représentation en fin d’année scolaire. Un grand merci 
à l’équipe de la Mascarade qui prend sur son temps pour 
proposer ces initiations. 

Des ateliers parents-ados 
au Kiosque

Du théâtre à l’accueil de 
loisirs des mercredis

Date limite d'inscription sur 
les listes électorales

Pour pouvoir voter aux élections municipales le 15 mars 
2026, vous devez être inscrits sur les listes électorales 
de la commune. Vous avez jusqu’au 6 février 2026 pour 
vous inscrire en ligne sur https://www.service-public.
gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396. 

Pour vous inscrire il faut avoir 18 ans au moins, fournir 
un justificatif d’identité et un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois. Vous pouvez aussi vous inscrire sur les 
listes électorales directement à l’accueil de la mairie. Il 
faudra venir retirer le CERFA 12669*02, le remplir et le 
ramener accompagné des justificatifs demandés. 

Si vous êtes citoyen européen, vous devrez transmettre 
une déclaration sur l’honneur précisant votre situation 
électorale. Vous pouvez aussi faire cette démarche en 
ligne.

En b
ref



Le repas des Aînés a rencontré un grand 
succès avec 142 inscrits. 
Les deux doyens de ce repas étaient Madame 
Julia Lecossois et Monsieur Germain Barré, 
tous deux âgés de 95 ans, à qui la municipalité 
a offert quelques présents.
69 colis individuels et 73 colis couple ont 
aussi été distribués à celles et ceux qui ne 
pouvaient venir au repas.

Retour  en images sur cette journée.

À
 la

 u
ne

Ci-contre : Le repas des aînés au foyer Pierre Brulé 
Ci-dessous, un moment à immortaliser : 
1. Luc Milliat, Maire et Nathalie Brosse, adjointe 
déléguée au social 
2. L'animation par la troupe Etincelles 
3. La décoration a été réalisée conjointement entre le 
CCAS et les agents des services techniques 
4. un repas toujours délicieux concocté par Jean-Luc 
Hummel 
5. une animation sur le thème des années 60 et 70

1. 2. 3.
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3. 4. 5.
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St Patrick au Foyer 
Socio-Culturel Pierre 
Brûlé.

Fête de la Saint Pierre 
sur la thématique 
cabaret.

Retenez les dates de nos 
prochains événements :

Vous souhaitez vous mobiliser pour la vie de la commune, 
même ponctuellement ?

Rejoignez une équipe de bénévoles dynamique et 
sympathique, qui organise des événements conviviaux, 
festifs et intergénérationnels ! Sans bénévoles, nos 
manifestations ne pourraient avoir lieu.

Contactez-nous à cdfboigny45@gmail.com 
Nous serons ravi(e)s de vous accueillir

Notre nouvelle saison démarrera pour nos 
spectateurs le 21 mars 2026. 

Elle est déjà bien engagée pour les adhérents de la troupe. 
Les petits comme les grands ont repris leurs diverses 
activités afin d’être fins prêts pour vous présenter notre 
nouveau spectacle. Nous n’aurons pas nos ados en 
1ère partie mais la relève arrive ! Ils sont jeunes alors ils 
joueront uniquement le dimanche après-midi. 

Comme chaque année, notre comité lecture lit et relit 
des dizaines de pièces dès la fin des représentations en 
espérant trouver la pièce avant l’été. Eh bien figurez-
vous que ce fut le cas. Nos comédiens sont partis en 
vacances avec leur texte comme livre de chevet. Mais 
à la rentrée, les textes des uns et des autres n’étaient 
pas tellement cornés ! Est-ce surprenant ? pas vraiment, 
après tout chacun a le droit de se reposer. 
L’équipe technique a également repris son activité 
dans la joie et la bonne humeur tous les samedis matin. 
Le décor de cette année, particulièrement exigeant 
techniquement et nécessitant ingéniosité et travail 
assidu, est un défi que nos décorateurs relèvent avec 
plaisir. 
Nous remercions la mairie et le club « les Boignaciennes » 
pour leur précieuse contribution. Nous avons le plaisir de 
vous présenter le pitch de notre nouvelle pièce intitulée 
« silence, on tourne » :

Une équipe de cinéma a investi un théâtre pour le tournage 
d’un film. Aujourd’hui on tourne la séquence du mari 
trompé qui interrompt une représentation pour tuer 
l’amant de sa femme. Au cours du tournage on va découvrir 

La Mascarade

Le CDF recrute !

que le producteur est véreux, que le réalisateur, amoureux 
de la jeune actrice et dévoré de jalousie, s’est promis de 
démasquer son rival pour lui faire la peau. L’éternel second 
rôle, quant à lui, est prêt à toutes les crapuleries pour faire 
décoller sa carrière et l’assistant-réalisateur doit ménager 
les uns et les autres d’autant qu’il rêve de réaliser son 
premier film avec la jeune actrice dans le rôle principal. 
Quant au public, il fait partie de l’histoire, c’est le figurant 
du tournage...

13 MARS 
2026

20 JUIN 
2026
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Soirée Beaujolais Nouveau : une 
édition 2025 mémorable !

Jeudi 20 novembre, le Foyer Socio-Culturel Pierre Brûlé a 
vibré au rythme de la tradition du Beaujolais Nouveau. Et 
malgré la neige qui s’était invitée pour la deuxième année 
consécutive, près de 300 personnes ont répondu présent 
pour partager ce moment chaleureux et festif. 
Entre dégustation de charcuterie, découverte du 
Beaujolais Nouveau et ambiance musicale assurée par  
Les Beaux Parleurs du Loiret, l’atmosphère était 
conviviale. Accordéon, guitare et bonne humeur ont 
accompagné les échanges et les rires tout au long de 
la soirée. Bravo aux Beaux Parleurs du Loiret, qui ont 

su installer progressivement leur univers musical avant 
d’entraîner le public sur la piste de danse. 
Un immense merci à nos bénévoles, sans qui nos 
événements ne pourraient avoir lieu. Leur énergie, leur 
disponibilité et leur sourire ont une nouvelle fois contribué 
à faire de cette soirée une réussite totale. Rendez-vous 
l’année prochaine pour partager à nouveau ce moment 
incontournable de la vie de notre commune ! Et qui sait… la 
neige sera-t-elle au rendez-vous une troisième fois ?

Suite à l’assemblée générale du 17 octobre dernier, notre 
association compte 82 adhérents. Notre porte drapeau est 
sorti 8 fois. 
Merci à tous ceux qui nous aide lors des activités et à 
Mme Cécile Biais qui a bien voulu prendre la charge de 
porte-drapeau suite au décès de notre ami Daniel. Pour 
2025, le département du Loiret comptait 2177 adhérents 
soit environ 250 de moins qu’en 2024. M. Foucher Serge, 
absent, avait posé la question suivante : les adhérents 
venant de Chécy auront-ils une plaque le jour de leurs 
obsèques : aucun problème du moment qu’ils sont sur la 
liste de Boigny.  Merci à Mme Rota pour son aide au bureau. 

Pour conclure M. Harlicot nous donne quelques 
renseignements sur la réunion de Châteauneuf :  la réunion 
avait pour but de transformer une partie des statuts du 
comité départemental afin de transformer le congrès 
départemental en une assemblée générale annuelle. 36 
comités étaient présents sur 39. Cette année la FNACA 
nationale et départementale nous font un beau cadeau sur 
le prix à reverser sur les cartes reprises par les adhérents. 
Les membres du bureau remercient les 50 personnes 
présentes. Merci également à notre municipalité pour 
toutes les aides qu’elle nous apporte, ainsi que pour la 
subvention. 
A l’issue de la réunion le verre de l’amitié est offert aux 
participants.

Première édition : vente et dégustation 
d’huîtres

Les 6 et 7 décembre, la Place 
du Centre Bourg a accueilli 
pour la première fois, notre 
vente et dégustation 
d’huîtres accompagnées de 
vin blanc. Nous avons eu le 
plaisir de proposer des huîtres 
en provenance directe de 
Noirmoutier, un producteur réputé pour la qualité et la 
fraîcheur de ses produits.
Cette première édition a rencontré un bel accueil et a 
permis à chacun de profiter d’un moment convivial. Merci à 
toutes et tous d’avoir participé à cette nouveauté  ! 
Nous espérons renouveler cette expérience l’année 
prochaine.

Le comité des fêtes FNACA – Comité local de 
Boigny sur Bionne
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Youp La Boum 

Boigny Patrimoine et 
Histoire

La Cie Youp La Boum a rencontré un franc succès lors de ses 
3 représentations les 31 octobre, 1er et 2 novembre, de son 
spectacle cabaret "Je vous salue Paris" à la Salle du Patio 
de Boigny sur Bionne. Une standing ovation pour saluer 
tous les artistes qui ont tout donné durant ce week-end.  
Près de 250 personnes sont venues applaudit ce spectacle 
dédié à Paris.

"Je vous salue Paris", c'est un cocktail de rire, d'émotions, 
de poésie, de folie servi sans modération avec paillettes, 
strass et French Cancan. Tout l'univers des années 50 où 
chanteurs, comédiens, danseuses se retrouvent au bar/
cabaret " l'air de Paris". On y fredonne du Piaf, Trenet, 
Aznavour, Mistinguett, Montand et tant d'autres. 

Tout le monde est ressorti de la salle avec des étoiles plein 
les yeux et heureux d'avoir oublié pendant 3 heures les 
petits soucis quotidiens. Toute la Cie remercie vivement ce 
chaleureux public

Un marché de Noël réussi !
Dimanche 14 décembre, la municipalité et notre association 
ont, conjointement, organisé la première édition du marché 
de Noël. Artisans, artistes, commerçants, tous venus de 
Boigny et des environs, ont animé cette journée festive où 
chacun a pu faire ces derniers achats de Noël. Une tombola 
a été organisée. 
La recette a été remise à l’association Le Hameau de Julien 
et au CCAS de la commune

Après Boigny sur Bionne, la Cie a poursuivi sa route les 22 et 
23 Novembre à Donnery et les 29 et 30 novembre à Loury

Youp La Boum se produira les 20, 21 et 22 février 26 à la 
Salle polyvalente de Rebréchien. 
Les réservations sont ouvertes au 07 86 96 61 57 ou sur 
mignotalain3@gmail.com et sur notre site  : 
www.youp-la-boum.fr

Si l'aventure vous tente rejoignez-nous pour notre 
prochain spectacle cabaret qui aura pour thème les 
années yéyé.
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La saison 2025-2026 est bien lancée. Il est toujours temps 
de nous rejoindre. Le prochain évènement du club sera la 
traditionnelle galette des rois le dimanche 18 janvier.
Toutes les sections, Judo, Jujitsu, Taïso et Yoga vous 
souhaitent une excellente année 2026.

Le chant vous intéresse ?
Plusieurs personnes nous ont rejoints depuis la rentrée. 
N’hésitez pas à en faire autant ! Venez assister à l’une de 
nos répétitions !  Possibilité de participer gratuitement à 
plusieurs séances avant de vous engager. Répertoire varié, 
accessible à tous, même aux débutants sans connaissances 
musicales particulières. Nos chants sont enregistrés par 
voix et permettent de s’entraîner entre deux répétitions. 

Rejoignez-nous !

Répétition le mercredi de 19h30 à 21h30 Salle Ara Martis, 
15 rue du Vieux-Bourg à Marigny-les-Usages. 

Pour toute information complémentaire :  
Tél : 06 84 75 58 10 ou 06 12 03 92 53  

Mèl : asso.amivoix@gmail.com

Judo

Ami-voix recrute !

Les Boignaciens et les habitants des communes voisines 
se sont déplacés nombreux lors de notre exposition-vente 
les 22 et 23 novembre 2025, malgré les températures 
hivernales. Notre vente a connu un vif succès et le club 
des abeilles remercie tous nos visiteurs ainsi que les 
commerçants qui nous ont réservé un bon accueil.
Nous nous réunissons tous les lundis et jeudis de 14h à 17h 
salle du Pont à Boigny.
Nous vous souhaitons à toutes et tous une très belle année 
2026 en espérant vous rencontrer à nouveau lors de nos 
expositions.

Nouveauté : Venez découvrir les livres bébés prêtés par 
la médiathèque départementale, vous les reconnaîtrez au 
symbole sur la tranche :
Lecteurs Enfants : les enfants empruntent régulièrement 
les albums, les BD, les mangas
Lecteurs adultes : les adultes lisent surtout des romans 
(grâce à la subvention 
municipale nous avons 
acheté la majorité 
des prix littéraires 
de la rentrée), des 
policiers, mais les BD 
adultes sont rarement 
empruntées.

Vente de documents  : 
nous vous proposons 
à tout petit prix des 
documents retirés des 
collections : albums 
enfants, BD enfants et adultes, et quelques romans et 
documentaires.

Beaux moments musicaux, samedi 6 décembre dans l'église 
de Boigny grâce au concert de Noël, organisé par la chorale 
Ami Voix qui recevait l'ensemble Feel Harmoniker. Le public 
nombreux, a accueilli chaleureusement nos chansons qui 
ont lancé, dans la joie, la période des fêtes de fin d'année. 
Merci à toutes les personnes présentes pour leur soutien et 
leurs applaudissements nourris.

Retrouvons-nous le 7 mars pour une nouvelle prestation sur 
le thème des musiques de films

Lee Club des Abeilles

Bibliothèque municipale
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Durant un siècle et demi, une quinzaine de 
propriétaires se sont succédé sur ce lieu de 

villégiature et de chasse. Seule la famille de Firmin 
Chappellier (fin du XIXe siècle), conseiller municipal de 
Boigny en a fait sa résidence principale.

Au cours de cette période, deux tours de service, l’une 
au nord et l’autre au sud du château, viennent compléter 
l’édifice principal. Ces ajouts structurent davantage 
l’espace habité, tout en renforçant la symétrie et la 
fonctionnalité du bâtiment. Paul Pigelet, dessinateur 
à l’encre de chine, en arrête les contours sur un dessin 
réalisé en 1890.

Histoire d’un patrimoine : 
le domaine de la 
Commanderie

Chapitre V - Privatisation du domaine et 
son morcellement 1792 à 1952

En 1950, le péristyle, témoignage de l’élégance passée, 
est déconstruit. Ne subsistent aujourd’hui que la base 
des colonnes, vestiges silencieux de cette architecture 
disparue.
Les communs, initialement vastes et organisés à l’est 
du château, subissent des transformations majeures : ils 
sont réduits par une volonté d’ouvrir l’ouest du domaine 
à de nouvelles fonctions : la création de la ferme « La 
Vignerie ». Ce changement traduit l’évolution des 
usages et la nécessité d’adapter le patrimoine bâti à une 
agriculture plus moderne et plus rentable. 

Autour du château, le parc boisé évolue à l’état sauvage. 
A la fin du XIXe siècle la roue à aube du moulin à eau (qui 
n’est plus utilisée) est remplacée par une turbine pour 
électrifier le château.
Jusqu’en 1940, l’entrée officielle du domaine de la 
Commanderie part du chemin royal « Orléans-Sully 

la Chapelle » (actuellement rue de Verdun juste dans 
l’angle du domaine de la salle). 

Une allée empierrée et bordée de part et d’autre d’une 
bande boisée très dense (sentier des Mauves aujourd’hui) 
permet d’entrer ou sortir du domaine ou du château en 
toute discrétion.
En 1952, le domaine de plus de 200ha, représentant 1/3 
de la commune, est morcelé (la forêt en deux lots, les 
terres cultivables, ses deux fermes et enfin le château 

et son parc). Aujourd’hui le domaine est réduit à son 
château et son parc de 10ha. La rue de la commanderie 
remplace l’ancien chemin de la Commanderie qui, créé 
après la révolution, s’appelait le chemin de l’église 
(reliant le pont de Boigny à l’église).

Joël Charpentier, décembre 2025
Boigny.patrimoine.histoire@gmail.com 

Lors du prochain écho de Boigny :  
VI - La vignerie et la laiterie

Le château vers 1890

Le château en 1950

Le sud du  domaine en 1925

L'allée boisée 
d'accès au 
château

Chemin de la 
Commanderie

Le château  
et son parc
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Bienvenue
à ceux

qui veulent
se simplifier

la vie !

Du lundi au vendredi
de 9h à 19h30

le samedi
de 9h à 13h et de 15h à 19h30

et le dimanche
de 9h30 à 12h30

500 rue de Verdun 45760 BOIGNY-SUR-BIONNE
Tèl : 02 38 81 16 06
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INFORMATIONS  
PRATIQUES 

Nos équipes clientèles sont disponibles en mairies afin de répondre à l’ensemble de vos demandes. 
 
 

Nos collaborateurs vous recevront aux lieux et dates suivantes pour l’année 2026 : 

  
Connectez-vous sur : 
leaudorleansmetropole.toutsurmoneau.fr 
ou scannez le QR code. 

MAIRIE DE BOIGNY-SUR-BIONNE 
3 rue de Verdun - 45760 Boigny-sur-Bionne 

<< mercredi 21 janvier de 14h à 17h 
<< mercredi 4 février de 14h à 17h 

MAIRIE DE CHÉCY 
11 place du Cloître - 45430 Chécy 

<<mardi 20 janvier et mardi 3 février de 9h à 12h 

MAIRIE D’OLIVET 
283 rue du Général de Gaulle - 45160 Olivet 

<< vendredi 23 janvier de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16H 
<< vendredi 6 février de 9h à 12h30 

MAIRIE D’ORMES 
147 rue Nationale - 45140 Ormes 

<< lundi 19 janvier et lundi 9 février de 13h30 à 17h00 

MAIRIE DE MARIGNY-LES-USAGES 
Place de l’église - 45760 Marigny-Les-Usages 

<< mercredi 21 janvier et mercredi 4 février de 9h à 12h 

MAIRIE DE MARDIÉ 
105 rue de Maurice Robillard – 45430 Mardié 

<< mardi 20 janvier et mardi 3 février de 14h à 17h 

MAIRIE DE SAINT-JEAN-LE-BLANC 
Place de l’Église – BP 07 - 45655 Saint-Jean-le-Blanc Cédex 

<< lundi 19 janvier et lundi 9 février de 9h à 12h 

 

NOUS SOMMES ÉGALEMENT DISPONIBLES À ORLÉANS 
26 rue de la Chaude Tuile 

<< du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
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Février

Avril

Janvier

Mars

Sam. 4 Silence, on tourne par La Mascarade au DOJO

Dim. 5 Silence, on tourne par La Mascarade au DOJO

Dim. 5 Repas du printemps de la FNACA au Patio

Jeudi 26 Loto du club de l’amitié, salle du Patio

Sam. 28 Moules/Frites organisé par le club de Basket, 
au FSC

Sam. 7 Concert Ami Voix

Ven. 13 Saint Patrick organisé par le Comité des Fêtes, 
au FSC

Sam. 21 Première de Silence, on tourne par La Mascarade 
au DOJO

Dim. 22 Le Printemps des arts du Tao par la Voie du 
Mouvement, salle du Patio

Sam. 28 Carnaval organisé par l’APEBB, place des écoles

Sam. 28 Silence, on tourne par La Mascarade au DOJO

Jeu. 8 Vœux du maire salle du Patio

Ven. 9 Repas du club de tennis au Kiosque

Dim. 11 Galette de la FNACA salle du Patio

Dim. 18 Galette du Club de Judo au Dojo

Sam. 24 Assemblée générale du Club de cyclisme salle 
du Patio

Ven. 30 Assemblée générale du Club de l’amitié salle du 
Patio
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Urgences

Ils se sont unis

Bienvenue

Ils nous ont quittés

Santé

Maison de Santé Pluriprofessionnelle
5 place du Centre Bourg

Médecins généralistes
Dr. Thomas, Dr. Renier, Dr. Bouroubi 
02 38 75 22 09

Infirmier en pratiques avancées
Emmanuel Hardy 
06 67 25 89 53

Infirmière puéricultrice libérale, diplômée 
universitaire en allaitement maternel 
Laetitia Margarido 
02 45 48 34 10

Infirmière 
Stéphanie Durand 
02 45 48 34 10

Chirurgien-dentiste
Dr. Palus
21 rue Firmin Chappellier 
02 38 75 26 43

Pharmacie 
Centre commercial rue de Verdun
02 38 75 22 79

Infirmières
Nathalie Manso et Lucie Leger 
22 rue de la Métairie
06 77 34 02 09

Imagerie Médicale du Gâtinais (IMEGA)
2 rue de la Motte aux Saulniers
02 38 28 30 30
www.imega.fr

Kinésithérapeutes
Valérie Kandoussi Chapuis, Christel Argenti, 
Thibaud Proust 
2 impasse des douves
02 36 47 01 40

Pédicure - podologue
22 rue de la Métairie 
06 08 83 35 92

Réflexologue - hypnose
Emilie Levernier
22 rue de la Métairie 06 87 05 30 66

Thérapeute psycho émotionnelle EMDR  
& thérapies brèves 
Elise Crosnier
rue du moulin à eau 
06 28 52 01 42

Hypnose thérapeutique - magnétisme
Céline Hechinger 
06 15 65 51 40

SAMU :			   15

Pompiers : 		  18

			   112 depuis un téléphone mobile

Police nationale : 	 17 

Gendarmerie : 		  02 38 46 83 60

SOS Médecin : 		  02 38 54 44 44

Centre antipoison : 	 02 41 48 21 21 (Angers)

Le 20 septembre Olivier Sallas et Sandra Girard

 Nous souhaitons la bienvenue à 5 nouveaux nés.

Le 8 octobre Gilles Bertrand 
Le 10 octobre René Venon
Le 21 octobre Christelle Caillault 
Le 11 novembre Jean-Yves Barach 
Le 27 novembre Laurence Papillon 
Le 11 décembre Christian Weiten 
Le 13 décembre Daniel Bourderon



1 route de Boigny - 45760 Boigny-sur-Bionne

02 38 77 87 07

SUIVEZ-NOUS

Boutique de

BBOOIIGGNNYY--SSUURR--BBIIOONNNNEE

AALLEEXXOOLLIIVVIIEERR..FFRR

BOUTIQUE OUVERTE 
D’OCTOBRE À PÂQUES
Du mardi au samedi de 10h à 18h sauf jours fériés.


